
                           C.A. de Prepatroyes du 5 mars 2008 
 

 

 

Présents : Laurent HACHE, Ghislain GOLSE, Françoise SPAGNESI, Jean-Philippe 

CORTIER, Gérard BEUREUX, Claudine CHAUDET-MALNOURY, Anne FUSELIER, 

Gwénolé ARS, Rémi SALARDON, Cédric TARQUINI, Anne DURANTEL, Eric PFAFF. 

 

Excusés : Marc OUVRARD, Nathalie MONT-DESFONTAINES. 

 

I  MATERIEL DE COMMUNICATION 

 

1-  CAMPAGNE 2007-2008 

 

- Les factures des plaquettes, flyers et affiches A3 ont été réglées. 

- Les factures concernant les panneaux déroulants, les banderoles et les affiches A1 pour 

un montant global de 1890 Euros restent à régler. 

- Il reste dans les cartons beaucoup d’affiches A2 et A1 utilisables l’année prochaine et 

des plaquettes qu’il faut écouler avant décembre 2008. 

 

2-   BESOINS 2008-2009 

 

     -     Une 3
ième
 banderole est nécessaire pour les forums et doit être commandée avant juin  

2008.  Ces banderoles sont utilisables également pour les journées Portes Ouvertes. 

     -     Il faudra refaire des plaquettes : peut-être un peu moins de 3 000. Le nombre devra être  

précisé en juin. Une nouvelle réflexion est nécessaire pour décider s’il faut davantage  

de témoignages et des résultats plus individualisés  

- De nouveaux flyers doivent être commandés 

- Pas de nouvelles affiches. 

- Environ 4 000 Euros sont nécessaires pour couvrir ces besoins. 

- PREPATROYES désire développer les relations avec les COP afin de se faire mieux 

connaître auprès d’eux. Un représentant de chaque lycée pourrait rencontrer les COP 

fin avril, début mai, avant les conseils de classes de fin d’année. 

 

II  BILAN DU FORUM AVENIR- ETUDIANTS 

 

     Les stands de PREPATROYES étaient très bien placés et organisés. L’association 

remercie vivement les organisateurs du forum. 

     Le nombre de visiteurs des stands a été variable selon les demi-journées, dans l’ensemble 

très satisfaisant pour Marie de Champagne et peu élevé pour Chrestien de Troyes et les 

Lombards. 

 

III  SUBVENTIONS 

 

1-  ANNEE 2007-2008 



 -   Il reste à recevoir 50% de la subvention du Conseil Régional  (1272.50 E) attendue dans la 

semaine du 10 mars. 

 -   La subvention de 600 E du Conseil Général devrait arriver prochainement, ainsi que la 

prestation de 300
 
E de l’ENSAM. 

-    A ce jour, le compte est créditeur de 601.79 E. 

 

2-  ANNEE 2008-2009 

 

Un financement de 4 000 E environ est nécessaire. Il faudra de nouveau s’adresser à la Région, 

à la CAT et au Conseil Général en fournissant des devis correspondant aux projets annoncés 

ci-dessus. 

 

 

IV  VENUE D’ALBERT FERT 

 

-   Albert FERT propose à PREPATROYES une visite en décembre 2008 ou début 2009. Le 

CA décide de lui demander de venir plutôt en janvier ou début février en lui laissant le choix 

du jour. L’UTT et la Fac de lettres ont envoyé des devis de location de salle. La Fac propose 

des conditions avantageuses et ne nous demande pas de réserver très longtemps à l’avance. 

-   Laurent HACHE se charge de la réponse à Albert FERT. Le CA pense qu’il faut impliquer 

le plus de monde possible dans ce projet, notamment la ville de Troyes en prévoyant par 

exemple une réception avec la presse et les politiques locaux. Il faudra également faire figurer 

cette conférence-débat au programme largement diffusé des activités culturelles troyennes. 

-   En fonction de la réponse d’Albert FERT et de la date choisie , le CA décidera des 

interlocuteurs à contacter et des modalités pratiques de l’organisation. 

 

 

V  PASSAGES DANS LA PRESSE 

  

- Dans la revue du Conseil Général  « Aube Nouvelle » de janvier 

- Un article dans l’Express national du 17.01.08 est paru sur le palmarès des meilleures 

prépas.  Il met l’accent sur l’existence de nombreuses prépas de proximité offrant un 

enseignement égal à celui des grands lycées et mentionne les lycées champenois et 

PREPATROYES dont il cite les propos du président Laurent Hache. 

 

VI  DATE DU PROCHAIN CA 

 

      Le prochain CA aura lieu le mercredi 4 juin à 18h15. Un pot de fin d’année aura lieu à 

l’issue du conseil. 


